
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal du 18 novembre 2025 
   

Tavannes, le 20 novembre 2025 

À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune. 

 

• Mise au concours d’un nouveau poste d’apprenti ASE à l’EJC : Une troisième place 
d’apprentissage ASE sera ouverte au sein de l’EJC dès le 1er août 2026. 

• Nouvelle Convention de l’Action Jeunesse Régionale : L’adhésion de sept nouvelles communes 
au Conseil intercommunal du Grand Val a nécessité une révision de la convention. La version 
modifiée a été approuvée par le Conseil municipal. 

• Illuminations de Noël : Les décorations lumineuses habituellement installées sur les 
candélabres ne pouvant être remises en raison de leur état trop défectueux, il a été décidé de 
tester un nouveau concept. Une entreprise régionale a été sollicitée pour illuminer trois lieux 
du village : l’Hôtel de Ville, la place de la Gare et la zone en herbe et le prunier à proximité du 
petit rond-point. 
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